
 

 

Pour la généralisation des demi-groupes 
 tout en garantissant horaires et programmes nationaux  pour tous les élèves: 

Il y a urgence à recruter massivement les personnels nécessaires ! 
 
Depuis le 9 novembre dernier, sur autorisation des 
autorités hiérarchiques (Recteur, Ministre), des 
« protocoles renforcés » locaux ont été mis en place 
dans de nombreux lycées et dans quelques collèges de 
l’académie, avec une constante : expulser les élèves de 
leur établissement pour limiter le « brassage » et les 
priver ainsi d’une partie importante des cours auxquels 
ils ont droit. 
 

Dans le même temps, le rectorat maintient des 
centaines de collègues contractuels au chômage, ce 
qui aura pour effet de remettre à zéro leur ancienneté 
pour le calcul du CDI dès le 1er janvier 2021 ; il ne 
remplace plus les collègues absents qu’à la marge. 
Non remplacés, le plus souvent, les congés maternité ! 
Non remplacés les collègues « vulnérables » placés en 
ASA ! Non remplacés les personnels en arrêt de travail. 
Résultat : toujours plus d’élèves sans professeurs. Le 
Ministère a bien débloqué des moyens pour recruter 
des postes d’AED à « titre provisoire » mais c’est pour 
surveiller les élèves dans leur classe pendant que leurs 
professeurs en ASA leur feront cours à distance via les 
outils numériques ! Pas question pour lui d’ouvrir 
davantage la fameuse « enveloppe fermée » ! 

C’est un fait : le démantèlement du baccalauréat national, 
la suppression de la plupart de ses épreuves nationales, 
anonymes, ponctuelles ont donné des ailes à un ministère 
qui ne se considère plus obligé de garantir tous les cours à 
tous les élèves. C’est à une véritable rupture d’égalité des 
droits à laquelle il se livre. Si l’on en croit les premières 
annonces faites pour la prochaine rentrée 2021, avec de 
nouvelles suppressions de postes, avec des remises en 
cause profondes des statuts des personnels, il compte 
poursuivre son offensive. 
 

Pourtant, les collègues confrontés à ces « protocoles 
locaux » dans les établissements scolaires confirment ce 
qu’ils savaient déjà : l’enseignement dans des classes à 
effectifs allégés est de bien meilleure qualité. Partout, une 
question se pose : pourquoi l’État ne donne-t-il pas les 
moyens nécessaires pour pérenniser ces conditions, en 
permettant à tous les élèves de suivre tous leurs cours pour 
combler le retard consécutif au séisme scolaire depuis le 
printemps dernier ? Une telle mesure améliorerait 
considérablement les conditions d’enseignement.  Elle 
serait aussi conforme aux exigences de distanciation 
physique impératives en ces temps troublés : qui peut en 
effet dire avec certitude quand finira la pandémie ?  
 

Le SNFOLC Créteil le réaffirme : il n’y a rien d’utopique, rien d’irréalisable ! 
- Oui, il est possible, tout de suite, de recruter par tous les moyens les milliers d’enseignants nécessaires pour 

alléger les effectifs de toutes les classes sans expulser aucun élève de ses cours !  
- Oui, il est possible, tout de suite, de recruter les milliers d’agents nécessaires pour entretenir et désinfecter 

régulièrement locaux et matériel !  
- Oui, il est possible de créer toutes les salles de classes (réquisition de locaux vacants, installation de préfabriqués, 

etc.) pour organiser ces dédoublements ! 
Il faudrait pour cela que le ministère en finisse avec sa politique d’austérité et débloque ne serait-ce qu’une petite partie 
des centaines de milliards d’euros que le gouvernement a octroyés aux banquiers et aux patrons depuis mars dernier. 
 

Le SNFOLC Créteil participera sur cette base à toutes les initiatives intersyndicales de mobilisation pour la défense des 
revendications, notamment la préparation de la grève unitaire nationale du 26 janvier. 
 

C’est pour mener ce combat nécessaire, pour renforcer l’action revendicative en défense de nos statuts, pour un plan 
de recrutement immédiat que le SNFOLC Créteil vous propose de prendre contact avec nous. 

Rejoignez Force Ouvrière ! 
 

Ensemble, défendons l’école républicaine, ses programmes nationaux, ses horaires nationaux, ses diplômes 
nationaux. Ensemble, exigeons un plan de recrutement immédiat et massif de tous les personnels nécessaires ! 
Ensemble, défendons nos statuts nationaux et nos conditions de travail ! 
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